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a) Compte No 600 - Papeterie et fournitures de bureau, 

Le senegal a fait des reserves quant a sa position, 

b) Compte No 708- Equipement pour !'interpretation. 

Le senegal a fait des reserves quant a a a position, 

c) L'elevation de grade du peste de Secretaire executif du bureau 

du Groupe africain a New York, 

Le Nigeria a fait des reserves quant a sa position. 

Le Comite a charge le Secretariat general de soumettre lee faits et 

chiffres a l 1 appui des depenses proposees pour 

1) les deplacements en mission officielle, 

2) les depenses courantes afferentes au personnel, 

3) les immobilisations, 

at d•incorporer au budget sous forme de notes explicatives les faits et 

chiffres presentee au Comite relativement a ces sections. 

34. Examen du projet du budget de la Commission de mediation, de concilia­

tion et d1 arbitrage 

Quand le President a invite les membres du Comite a examiner les deux 
budgets proposes par la Commission de mediation, de conciliation et d 1 ar­

bitrage, le Secretaire general adjoint a pris la parole pour expliquer que 
le Secretariat general trouvait quelque difficulte en soumettant ces budgets 
au Comite. Il pensait que le Comite devrait d'abord decider s 1 il est ha­
bilite, de par son mandat, a examiner le budget d 1un organisms de l 1 0UA qui 

ne releve pas directement du Conseil, mais de la Conference des Chefs d'Etat. 
Le Comite a decide qu 1 en vertu de ses attributions, il est competent a exa­
miner le budget de la Commission de mediation, de conciliation et,d1arbitrage, 
puisqu'il lui incombe la responsabilite d'etudier toutes lea propositions 
budgetaires de !'Organisation, 

Toutefois, en examinant le budget, le Comite a estime que les emolu­
ments du President et du Vice-President de la Commission devraient etre 
studies par le Conseil des Ministres. directement et que ceux des autres 
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REL]VE DES QUESTIONS A LiATTJ1'liTION DE I!r 

LE SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF DE 1 10.U.A. 

P) Fonds special concernant le Sud-Ouest Africain 

?our arreter la situation financiers du fonds special cree pour 

l 1action en justice en faveur du Sud-Ouest Africain, le Conseil des Verifi­

cateurs aux comptes desire savoir si la cotisation versee a cette fin par 

le Tchad est la seule qui soit comprise dans le solde du Fonds General au 

:31 mai 1967, ou, si celle vers<3e par le 11ali y est comprise egalement. 

2°) Le 25 juin 1965, le 3ecretaire Permanent du Groupe Africain aux Nations 

Unies 1 egalement gestionnaire du Fonds Special du Sud-Ouest Africain a 

effectue un virement de 5 1 000 $ E.U. du fonds special au Secretariat per­

manent. 

3°) De l 1axamen des depenses du fonds special, telles qu'elles figurent dans 

les documents consultes, il apparait que la somme de 666 1924,59 $ E.U. a 

ete payee, alors que le total des honoraires est de 573,924.59 $ E.U. au 

31.12.66 1 d 1ou un trop paye de 93 .• 000 $ E.U. 
" 

Le Secretaire general aurait-il un complement d 1information a 
donner au Conseil des Verificateurs sur cette affaire ? 

Secretariat Permanent a New York 

.'J: 0
) Le Secretaire executif du Groupe Africain aux Nations Unies 1 !.!r PEDANOU, 

a demissionne au 1er Decembre 1966, et sa situation financiers a ete liqui­

dee par le paiement d 1une indemnite compensatrice de conge. 

Rien n'indique que Hr PEDANOU serait revenu sur sa decision et aurait 

repris son service apres accord du Secretaire general administratif de 

l'O,U,A,, puisqu'aucun document n 1existe dans son dossier au Personnel et 

qu'aucun salaire ou indemnite no lui est verse depuis le 1er janvier 1967, 
Pourquoi cette personne desormais etrangere a l'O.U.A. continue-t-ells de 

gerer les fonds de !'Organisation a New York en signant des cheques jus­

qu1au 31 mai 1967 ? 

• 5°) Secretariat executif a Dar-es-Salaam 

.. 
rl 

Suivant le rapport du controleur financier interne et les explica­

tions fournies a notre Conseil par le Secretaire executif du Comite de 

Liberation de l 1Afrique a Dar-es-Salaam, le Conseil estime que la somrne 
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APPENDIX B(DOCUMENT B) 

De Secretaire general 

CABD/31/67 
a Messieurs les Controleurs financiers 

7 decembre 

Messieurs les Controleurs financiers, 

Je re9ois votre lettre datee d'hier a l'instant meme au des obliga­

tions imperieuses m'obligent a quitter Addis Abeba pour Khartoum. 

J'espere etre de retour a Addis Abeba demain matin. Jiln attendant mar. 

retour, j'ai transrnis votre lettre et votre questionnaire au Secretaire 

general adjoint, M. YOLAH en lui demandant de preparer par ecrit, en coope­

ration avec le Chef de service des Finances et le Controleur financier 

interne, les reponses adequates avos demandes d 1 explioations et d 1eclair­

oissementso 

J'espere done etre en mesure des demain de vous fournir une reponse 

serite complete. Neanmoins, je suis en mesure de vous communiquer d'ores et 

deja les precisions ci-apres ' 

1.- Concernant le point 4 de votre questionnaire relatif au Secreta­

riat permanent a New York, c 1est moi qui ai demande aM. PEDANOU, lors­

qu1il a quitte le Secretariat, d'offrir gracieusement ses services pour 

assurer la gestion du budget, gestion qui ne concernait en fait que le 

paiement des deux Seoretaires, du chauffeur et des menus services d 1usage 

courant de bureau. 

J 1ai ete contraint de recourir a cet expedient car ni le chauffeur, 

ni les deux Secretaires n'etant africains et aucun diplomate africain 

accredits aux Nations Unies n'ayant accepts le salaire derisoire prevu 

pour le paste, il me fallait, a tout prix, trouver la solution pratique 

la plus elegante et qui ne coute rien a l 10.U.A. pour assurer le fonotion­

nement aussi normal que possible du Secretariat. C1est ce que j'ai fait. 

Je dais vous informer qu'un fonctionnaire du Secretariat general, origi­

naire du Niger, M. Wright, est a present a New York jusqu'a ce que le 

problems de ce Secretariat soit expose et, nous l 1 esperons, resolu lors. 

de la prochaine session du Conseil des Ministres • 
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Point n° 7 

Le premier budget de 1 10.U,A. pour la periode du 1er mars 1965 
au 31 mai 1966; prevayait un credit de 10.0001 00 $ EoU. pour 1 1 ameublement 
de la residence officielle ( of, document CM/41/Rev.1)• 

De ce montant, il a ete depense 8.630 1 70 $ E,U, seulement pour 
l'ameublement de la residence officielle. 

L'inventaire de la residence du Secretaire general, qui a ete 
snumis au Conseil des verificateurs aux oomptes, n 1 indique que les effets 
appartenant a l 10.U,A, qui ont ete achetes avec les fonds de 1 1 0rganisation. 

Point n° 8 

La somme de 167,00 $ Eth, a ete payee pour le transport, de 
Djibouti a Addis-Abeba, de verrerie achetee de la Societe 'l'UZEK Foreign 
Trade Co Tchecoslovaquie, en vue d'eviter le paiement des droits de douane 
qui s 1elevent normalement a 63 pour cent sur les articles de oette oaterrorie. 

Le prix originaire comprend le transport CIF Djibouti. · 
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Rapports financi8rs, Rn execution du paragraphs I 1 chapitre VIII, du 

Reglement financier, le Secretariat general a presente au Conseil des veri­

ficateurs aux comptes des releves des recettes et des depenses pour la 

periode allant du 1er juin 1966 au 31 mai 1967 ainsi qu 1tin bilan au 31 mai 

1967 1 que le Conseil a verifies et certifies, sous reserves des observatior 

contenues dans le present rapport. Des copies de ces releves figurent de.ns 

les annexes I, II et III. Un premier bilan originairement a ate soumis au 
I 

Conseil qui ne l'a pas accepts parae qu 1il ne mentionnait J?as certains 

elements d'actifs comme les pr§ts a court terme, les effete a recevoir 

ot les stocks de liOrganisation, Le Conseil a par la suite abcepte une ver< 

revis'Ge do co bilan, dans lequel ne figure pas 1 1 actif des bureaux regiona.rl 

RECE'l'TES 

7; Pour 1 1 exercice financier expirant le 31 mai 1967 1 1 1 0rganisation a 

fonotionne grace aux reocttes acoumulees provehant des cotisations fixcies 

dans le :premier budget regulier pour la periods allant du 1er !.Iars I965 

au 31 Mai 1966, Au cours de 1 1 exeroice sous examel1 des cotisations duos 

non versees d'un total de $EU 1.102.864 194 out ate regues des Etats membree 

qui devaiont encore des arrieres de l 1annee pr6cedente. 

Ces ootisaticns se repartissent oomme suit 

Fonds general 

Fonds de roulement 

$ EU 909,299,85 

$ EU 193.565,09 $ EU 1.102.864,94 

8; Au 31 Mai 1967 1 l'etet des cotisE1tions dues, non versees et les ve1•se­

ments exoedentaires effectues par les Etats membres se presents comrae suit 

Arrieres dus par 13 Eta.ts membres $ EU 222.402,54 

Versements excedenteirGs par .:6 Etats membres " 188,843 1 23 

Les details des contributions dues non versees figurent a l'Annexe IV' 

du present rapport, 

9; En ce qui concerns le recouvrement dos cotisations dues, le Conseil 

pense qu 1il est regrettable que sa recommandation d' applig_uer des snnc-­

tions centre les Etats membres en defeut n'ait pas ete retenue, Cela est 

d 1eutant plus vrai que certains Etats membrea ont perdu de vue les reso ... 

lutions CM/Res.61 (IV) et ECM/Res.8 (v) du Conseil des Ministros, invi taut 

les Etats membres a verser integralement leurs cctisations a uno date 

aeterminee. 
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de 1a com' de 1 10rgcmisation de l'Unite Afrioaine 1 il apparait que la oontrc.t 

a ete negooie de gre a gre avec l'Ethio-International Company, sans adjudica-

tion. En outre, le paiement definitif fait -en vertu du contr..>.t n'a pas ste 
base sur !'attestation d 1un ingenieur qualifie certifiant que 1es travaux 

ont ete executes d 1une maniere satisfaisante, On n'a pas egalement retenu une 

partie du montant du a 1 1entrepreneur comme ga.rantie de la qualite du travail 

accompli, 

POSTES DU BILAN 

33. Fonds de roulement 

Le solde de $ EU 399 128 195 figurant au bilah renferme des inter6ts 

dus s'elevant a$ EU 8 331,34 1 qu'il fallait passer au credit du compte 

"Recettes diverses", en application du par..1graphe 11 section VI, du Reglement 

financier, La situation veritable de ce fonds au 31 mai 1967 devait etre 

comme suit 

Ava..nce affaire du Sud-ouest Contributions to-
africain $ EU 70 010 104 tales fixees $ EU 500 

Contributions dues non versees 48 642 135 Paiement exceden-

Solde au 31 mai 1967 390 797 161 
.taire par le Kenya 9 

$ EU 509 450,00 $ EU 509 
;::::;::::;::::;::::;::::;::::;::::;::::;::::::: ==== 

La regularisation necessaire doit etre effectuee, 

34, Fonds Special 

Ce fonds qui a ete cree pour la periode transitoirc, montrait a fin 

mai 1967, un solde de$ EU 378 182, Aucune operation ne l'a affecte au cours 

de l'exercice 1966-1967, Il semble que le but pour lequel le fonds a ete cr6e 

n'existe plus, D"ns ces conditions, le Conseil recommande le virement du sol­

de au Fonds general afin de solder ce compte, 










































































































































































































































































































































































